

Les expositions d'oiseaux doivent satisfaire aux exigences minimales suivantes :

1.  La liste présentant les exposants suisses et étrangers, ainsi que les espèces et le nombre d'oiseaux exposés 

     doit être remise au Service Vétérinaire avant le début de l'exposition.

2.  Un plan d'occupation des locaux doit être présenté (p.ex. centre commerciaux : emplacement des locaux)

3.  Tous les exposants présentant des oiseaux soumis à une autorisation de détention d'animaux sauvages

      doivent pouvoir présenter une autorisation de détention valable.

4.  Les exposants doivent respecter les règles formulées par les responsables.

Par ailleurs, nous recommandons de respecter les directives suivantes :

1.  Pour le transport ainsi que la détention temporaire d'oiseaux non exposés, il convient de garantir une protection

     thermique et visuelle.

2.  Chaque stand doit être signalé par une pancarte bien visible et facilement lisible mentionnant le nom et l'adresse

     de l'exposant.

3.  Chaque volière contenant des oiseaux doit être munie d'une palette bien visible et facilement lisible, attribuable

     sans confusion et contenant les informations suivantes :

     -  nom allemand et français

     -  nom scientifique

     -  provenance : élevage / capture

     -  sexe : 1.0 / 0.1 / 1.1

     -  niveau de protection : CITES I, CITES II

     -  spécialités alimentaires

     -  taille adulte

4.  La détention d'oiseaux doit satisfaire les exigences minimales suivantes :

      -  Les perchoirs doivent avoir au minimum 3 diamètres différents

      -  Les volières doivent être correctement équipées selon l'espèce exposée (possibilités d'occupation, 

          de se baigner, sable à disposition, beaucoup de branches permettant aux oiseaux de ronger et de grimper,      

          aliment, eau, ect. )

       - Toutes les volières occupées doivent prévoir un minimum de possibilité de retrait correspondant aux

          besoins de l'espèce ( branches naturelles, etc. )

       - Dimensions des cages :

          1.  COM I :  37 x 16 x 30 cm  (densité autorisée : 1 couple d'oiseaux)

          2.  COM II :  45 x 36 x 21 cm (densité autorisée : 2 couples d'oiseaux)

          3.  COM III :  62 x 40 x 50 cm (densité autorisée : libre pour autant que les oiseaux aient assez d'espace à        

               disposition et aient tous une place sur les perchoirs. Ceci équivaut à toutes autres cages / volières 

               utilisées)

          4.  Aras et cacatoes de grandes tailles : Il faut prévoir une volière au minimum de 4m2 et 8m3 pour un

               couple de psittacidés (par oiseau supplémentaire, il faut prévoir 1 m2 de plus)

  5.  Selon les exigences en température de l'espèce, le local devra être chauffé durant l'exposition

         (contrôle de température).

  6.  Il faut s'assurer que les volières ne puissent être ouvertes par des personnes non autorisées ou par 

         inadvertance.

  7.  Pour des motifs de protection des animaux et d'hygiène, les oiseaux ne peuvent être sortis qu'en présence et

        avec l'autorisation du propriétaire, et cela uniquement en justifiant une raison valable.

  8.  Il est strictement défendu de cogner contre les volières contenant des oiseaux ou de les secouer.

  9.  Les oiseaux exposés doivent être surveillés en permanence par le propriétaire ou par une personne chargée

       de cette  tâche. 

  10.  Toute présentation et exposition d'oiseaux de chant ayant été détenues dans des cages de concours 

         (23 x 16 x 18 cm ou 15 x 21 x 20 cm) et / ou dans l'obscurité, est interdite.

  11.  Les chiens et les chats ne sont pas admis dans les expositions.






















